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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-016-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 13 AVRIL 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 avril 2023 
 
Étaient présents : (19) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, 
Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Stéphane DUBS, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-
Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Véronique LIDIN et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
FIXATION DES TARIFS DES DEPOTAGES A LA STATION D’EPURATION A ALTKIRCH 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 19 – Procuration : 1 – Absents : 7 – Exclus : 0 

 
Le Président informe que la station d’épuration de l’agglomération d’Altkirch, tout comme celle d’Illfurth, est 
équipée d’un point de dépotage pour les matières de vidange du territoire qui serait collectées par les entreprises 
d’hydrocurage.  
 
Chacune de ces entreprises signera une convention de dépotage qui reprend les modalités techniques et les 
modalités d’accès au site. 
 
La station d’épuration de l’agglomération d’Altkirch est en plus équipée d’un point de dépotage des graisses 
selon une filière spécifique. 
 
Ainsi, il convient de fixer des tarifs pour les différents types de dépotage. Il est proposé les tarifs suivants : 
 

• Matière de vidange : 18,59 € HT / m3 ; 
• Graisses : 35 € HT / m3. 

 
Une facturation annuelle sera réalisée sur la base des bons de dépôts transmis par le prestataire de service. 
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Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
FIXE les tarifs pour les dépotages de matières de vidange et de graisse à la station d’épuration de 
l’agglomération d’Altkirch, tels qu’ils lui ont été présentés ci-avant par son Président. 
 
DIT que les tarifs exposés ci-avant entreront en application avec effet immédiat. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 17 avril 2023 
Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire après : 

• transmission en Préfecture le 18/4/2023 
• affiché le 19/4/2023 
• publié sur le site internet le 19/4/2023 

 


